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ARTICLE 1ER AA

Après la première occurrences du mot :

« fonctionnaires »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 48 :

« territoriaux en majorité et de fonctionnaires de l’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser la rédaction actuelle afin d’offrir les garanties d’un équilibre dans 
la relation de travail au sein de l’observatoire de la gestion publique locale et dans les finalités des 
productions qui seront réalisées.


